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ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de l’arti-
cle 3.12.1 de cette loi, un organisme municipal permet 
ou tolère d’être affecté, notamment lorsqu’il conclut une 
entente qui est reliée à une entente visée au premier alinéa 
de cet article;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Longueuil soit autorisée à conclure avec 
Signature sur le Saint-Laurent Construction S.E.N.C. la 
Convention relative à la conclusion d’un contrat relatif aux 
travaux de déviation d’une conduite d’aqueduc et d’une 
conduite d’égout relevant de la compétence du Conseil 
d’agglomération dans le cadre du projet de corridor du 
nouveau pont Champlain, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

MARC-ANTOINE ADAM,
Secrétaire général associé

64682

Gouvernement du Québec

Décret 226-2016, 30 mars 2016
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Mirabel 
de conclure un acte de vente avec le gouvernement du 
Canada

ATTENDU QUE la Ville de Mirabel a l’intention de 
conclure un acte de vente avec le gouvernement du 
Canada;

ATTENDU QUE, dans le cadre de cet acte de vente, 
la Ville de Mirabel entend vendre au gouvernement du 
Canada le lot 5 485 766 du cadastre du Québec, circons-
cription foncière de Deux-Montagnes;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Mirabel est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Mirabel soit autorisée à conclure un 
acte de vente avec le gouvernement du Canada, lequel sera 
substantiellement conforme au texte du projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

MARC-ANTOINE ADAM,
Secrétaire général associé

64683

Gouvernement du Québec

Décret 227-2016, 30 mars 2016
CONCERNANT une autorisation à la Ville de 
Témiscaming de conclure un accord de subvention 
avec le gouvernement du Canada dans le cadre du pro-
gramme Fonds du Canada pour la présentation des arts

ATTENDU QUE la Ville de Témiscaming a l’intention 
de conclure un accord de subvention avec le gouverne-
ment du Canada, dans le cadre du programme Fonds du 
Canada pour la présentation des arts, afi n de soutenir sa 
programmation culturelle 2015-2016;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Témiscaming est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Témiscaming soit autorisée à conclure 
un accord de subvention avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour la 
présentation des arts, afi n de soutenir sa programma-
tion culturelle 2015-2016, lequel sera substantiellement 
conforme au texte du projet d’accord joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

MARC-ANTOINE ADAM,
Secrétaire général associé

64684
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